
" A la demande du &&tse sud-africain des affaires 6tra~ères, 'ii, R.,F. Bof;ha, 
je vous adresse ci-joint le texte drune letlxe qugii vous a aüress62e 3-e 
5 décembré ‘1979. i 

Je vous sera;is reconnaissant de bien vouloir faire di.str?-?iuer la p&seate 
lettre .en tant q,ug document du Conseil de s6curit6. 

7-p3”1575 / . . . 



s/13680 
Français 
Plqc? 2 

Le Gouvernement sud-africxin se voit oblig& de rcd&'avec force qLI'il s'est , 
irrévocablement engagé ii assurer que : 

a) la.s6curit6 du peupILe du Sud-Ouest africa,in/Zsmibie .ne,soit pas mise en -, 
péril; 

b) que les voeu& du peuple du terrltoiré en Ce qui concerne son avenir 
constitutionnel ne soient contra&I.& ni par~19iWkKî.cIation ni -3X des 
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actes de terrorisme, 

Etant donné cet engagement, le &mwr~~e~lnen-t sud-africain a Ctudi.$, en C011S172-- I 

tation avec les .partis dcmocratiques du territoire, lVi& dvLme zone d:kilitar*is~k 
(DNZ> de chaque &té des frontières nord du territoire. Ces consul.tations ont *;J 
permis au Gouvernement sud-africain dVacc~@xr cette id6e ?, condition que des 
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tiSCUSSi.OnS ult$rieures permettent notc*xmq.ont d*abontir 2 un accord sur : -. 

1. Le nombre de bases sud-af+icaines qui resteront dans la zone démili.tariSf~; 

2. Des arrangements acceptables concernant. 1.e cl.6swmement du personnel de la 
SWAPO au moment de la clôture, des bases, c'est-s-dire 'j' jours auprès la validation 
de ls6Xection; 

3. Le d6ploiement d'un pourcentage acceptable du personnel du Groupe 
dgassistance des Bations Unies pour la p&i.ode de transition (GAIIUT?T) 3 l'int6rieur 
de la zone, compte tenu des nécessit6s pratiques; 

4. Des arrangements d'ordre pratique entre le commandant militaire du G-!IUU'PT 
et les autoritês tilitaires sud-africaines; 

5. La confirmation que la proposition de ré@ement (S/i2636) que l'.f'Afri%U~ 
du Sud a accept6e le 25 avril 1978 demeure inchang&e; 

6. La confirmation qupi.l ne sera plus questi.on que la SW.iiO revendique des 
bases 2 l'intérieur du Sud-Ouest africa,in/Na,mibie, revendication qui, en tout 
état de cause, n'est pas prévue dans la proposition de rC$ement. 
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